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NOTIFICATION 
 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6. 
 

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  ISRAËL 
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):        

2. Organisme responsable:        
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de 
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité 
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être 
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:  
Point d'information OTC-OMC d'Israël – Ministère de l'industrie et du commerce 
- Téléphone:  +972-3-7101562 – Téléfax:  +972-3-5603140 – Courrier électronique: 
bernadette@moit.gov.il 

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [X], 5.7.1 [ ], autres:        

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. 
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  Préservatifs en 
caoutchouc – ICS: 11.200 – SH: 4014.10.00 

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Amendment to SI 386 part 1 
- Condoms:  Natural Latex Rubber Condoms – Requirements and Test Methods 
(Modification de la norme israélienne SI 386, Partie 1 – Préservatifs: préservatifs masculins 
en latex de caoutchouc naturel – Exigences et méthodes d'essai) – en hébreu et en anglais 

6. Teneur:  La norme visée est identique, hormis de légères modifications et différences, à la 
norme internationale ISO 4074 (2002) et son corrigendum technique de 2003.  Elle fait 
partie d'une série de normes et sa Partie 2 (préservatifs en polyuréthane) est en préparation.  
La révision concerne les prescriptions en matière d'étiquetage et étend la portée de la norme 
aux préservatifs utilisés pour raisons médicales.  

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  
Protection de la santé des personnes 

8. Documents pertinents:  Après approbation du texte, un avis sera publié au Journal officiel, 
section des avis gouvernementaux 

9. Date projetée pour l'adoption:   
Date projetée pour l'entrée en 
vigueur:   

} À déterminer 
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10. Date limite pour la présentation des observations:  60 jours à compter de la date de 
notification 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] 
ou adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et 
de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:        

 


